
B B 

i actuel» et la domination des no -
et des curés, et jusqu'à faire appel 
penr de l'étranger. 

ALBERT JOLY dit qu'on était payé 
• cela. 

PAUL DE CAS«AGNAC répond que 
I p obabte et que la caisse était sans 
e a Berlin. Applaudissements à 
te. — Bruit). 

i s'appuie, pour proposer l'invali-
m, sur les poursuites dont le can-
t républicain a été l'objet ayant 
ction; mais il faut connaître l'affiche 
a donné lieu à ces poursuites. (In-
îption et brait.) 

I. de Cassagnac se tournant vers 
aorable M. Marion l'invite à ne pas 
rrompre. L'orateur sortira de cette 
mbre comme M. Marion n'est pas 
i i*ti Corps législatif. (Bruit ) 
. MARION dit qu'il n'a pas interrom-
et demande à l'orateur d'expliquer 
paroles. 

LE PRÉSIDENT invite M- Paul de 
agnac a De pas faire d'incidents per-
ie l s . 

PAUL DE CASSAGNAC donne lecture 
affiche de son concurrent, qui se 
îinait par des menaces de guerre 
agère et de guerre civile, 
•.•s doute, il est difficile de repro-
à un candidat des faits qui se re

vent dans presque tontes les élec-
* de la majorité, mais il faut au 
is que ces faits soient connus. 
\ séance est suspendue à quatre heu-
un quart, pour laisser quelques mi-
s de repos à l'orateur. 

• séance est reprise à 4 heures 3b. 
. MARION demande la parole pour 
lit personnel. 
. iE PRÉSIDENT dit qme ces explica-
s pourront avoir lieu à la fin de la 
ce. 

. PAUL DE CASSAGNAC poursuivant 
discours, s'explique sur les poursui-
dirigées contre le comité du Gers, 
\ppelle que des poursuites analogues 

eu lieu en 1871 contre un journal 
=ervateur en pleine période électo-

>n fit en sorte que le journal ne fut 
b qu'après l'élection, ce qui permit 

parti républicain d'exploiter ces 
irsui»es à son profit. Le journal fut 
illeurs acquitté. 
Le procureur de la République, qui 
it le plus empressé pour les poursui-

i, a déclaré à la commission d'enqnête 
e ces poursuites avaient eu lieu mal-
é lui. Placé entre sa conscience et son 
in, il a préféré son pain; c'est ainsi 

îe les commissions d'enquête travail
lent au relèvement des carac'ères, 

.'rès-bien I a droite). 

M. le duc de Broglie, auquel l'orateur 
and l'hommage qui lui est dû, a cru 
u'il devait faire poursuivre le placard 
u comité. En avait-il le droit? Le garde 
es sceaux de 1871 a poîé ce priBcipe 
ue les poursuites de ce genre étaient 

igi ' imts. Ce garde des sceaux, c'était 
i . Dnfaure qui affirmait avec raison 
;ue le cours de la justice ne devait pas 
•tre suspendu pendant la période é iec-
orale. Or, n'est-ce pas un délit que de 
considérer le candidat comme l'allié et 
iVsoc ié de l'étranger ? (Très-bien ! à 
droite.) 

Le rapporteur, qui a été secrétaire-
général a Saint Etienne, où il a dissous 
70 conseils municipaux et révoqué 1 21 
maires, a mauvaise grAce à critiquer 
quelques révocations qui ont eu lieu 
aans le Gers. 

M. CROZET FOURNETRON, rapporteur, 
déclare que l'orateur commet une erreur 
absolue. 

M. PAUL DE CASSAGNAC cite un article 
d'un journal de Saint-Etienne relatif 
aux dernières élections, où M. Ouzet-
Fourneyron se présentait contre ua lé
gitimiste. (Bruits divers.) 

M. LE PRÉSIDENT dit que cet article n'a 
point de rapport avec l'élection en di3- i 
cussion. (Réclamations à droite.) 

M. PAUL DE CASSAGNAC dit qu'il se bor- ; 

nera à déclarer que le rapporteur n'avait 
pas le droit d'attaquer son élection, à 
cause de sa conduite pendant la guerre. 
(Applaudissements à droite.) 

M. LE PRÉSIDENT invite de nouveau 
l'orateur à s'abtenir d'attaques person
nelles contre ses collègues. 

M. PAUL DE CASSAGNAC. maintient que, 
pour attaquer une élection, il faut que 
la sienne aoit bien pure ; or, tel n'est 
pas le cas. 

M. LE PRÉSIDENT dit que l'orateur n'a 
pas le droit de critiquer une élection qui 
a été validée par la Chambre. 

M PAUL DE CAÏSAGNAC explique les 
différentes phases qu'a subies l'examen 
de son élection. 

Dans le 4* bureau, la majorité était 
républicaine ; l'orateur y défendit son 
élection dont la sous-commission pro
posait l'invalidation. 

Aprèscette défense qui fut assez vive 
l'élection fut validée sans nouvelle dis
cussion, le rapport fut fait par 1C. Le-
provost Delaunay, c'est alors que M. 
Giraud demanda une enquête ; on fit 
droit à sa demande et on déféra le dos
sier & la commission d'enquête. 

La commission partit pour le dépar
tement du gers. Le rôle de ces com
missions était laborieux, mais elles 
avaient des distractions. On en connaît 
qui ont été dans les Pyrénées et à Saint-
Sébastien. 

C'est aux frais des députés invalidas 
que ces promenades ont été faites.(Très-
bien 1 et rires à droite). 

Sous l'ancienne Assemblée, deux dé
putés ont été invalidés : MM. Mestrean, 
Pouladc ; mais ont eu soin, avant de 
partir, de se faire payer. On reconnaît 
là l'esprit pratique des républicains. 
(Trèe-bien ! à droite.) 

Il y a actuellement des députés qui, 
depuis treize mois,attendent leur valida
tion, et les, membres de la commission 

d'esquête voyagent ainsi aux frais de 
leurs collègues. 

M. LE PRÉSIDENT dit que ees membres 
n'ont à aucun titre la disposition des 
fonds dont il s'agit. 

M. MARGAINE déclare, en qualité de 
questeur, que les dépenses des commis
sions d'enquêtes sont liquidées sur piè
ces. 

M. GAILLY ajoute qHe c'est le règle-
mi-iit qui fixe la procédure à suivre en 
ces mtrè.-es. 

M. PAUL DE CASSAGNAC dit que le rè
glement a eié fait par la Chambre elle-
même, en vue de ses intérêts, de ses 
besoins. (Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT invite l'orateur à ne 
pas pamster dans un pareil langage et 
à rentrer dans la discussion dé son élec
tion. 

M PAUL DE CASSAGNAC rappelle qu'à 
l'Assemblée nationale, il y a eu un seul 
député invalidé qui n'a pas reçu d'in
demnité. 

C'est M. le baron de Bourgoing, et il 
a v a i t s i é g é q u i n z e m o i s . 

La suppression de l'indemnité n'est 
pas dans le règlement. 

On y trouve seulement des disposi
tions qui l'autorise, par mesure disci
plinaire, contrairement aux lois fon
damentales du pays. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est une ques
tion de budget intérieur. 

M. PAUL DE CASSAGNAC faille récit des 
voyages de la commission d'enquête 
dont les membres interrogeaient les 
électeurs avec un apparat extraordi
naire, entourés de gendarmes et ceints 
de l'écharpe tricolore. 

Ils entendaient de préférence les 
électeurs républicains et refusent au
jourd'hui de communiquer les procès-
verbaux. Malgré tout, la délégation de 
la commission d'enquête est revenue du 
Gers avec uu rapport qui conclut à la 
validation. 

L'honorable M. Gambetta, qui appar
tient à la fraction politique du parti ré
publicain, a compris que ce serait une 
maladrtsse d'invalider l'élection de Con-
dom, mais il n'a pas assez d'empire 
sur ses amis pour lès empêcher d'inva
lider. 

La suite du discours est renvoyée à 
jeudi. 

La séance est levée à 7 h. 0/0. 

REVUE DE L'EXPOSITION 
X X I X 

INDUSTRIES D ' A R T ; ORT-ÉVRIRIE fSni(c) 

Nous avons parlé la dernière fois des objets 
exposés par la maison Christoplile. Cette expo
sition est, comme nous l'avons dit, remarquable 

| par le nombre, l ' importance la variété dos pro
duits. Nous allons passer aujourd'hui en revue 

•• une catégorie toute différente dont la perfection 
raffinée constitue le principal mérite, et où l'élé
ment artistique occupe une place plus large en 
core. 

La maison Froraent-Meurice doit-être citée 
comme l'une des premières dans ce genre, et elle 
expose plusieurs pièces tout à fait dij,Tie de sa 
rrraude renommée. Nous signad'rons, entre autres, 
une pendule avec candélabres, argent ciselé et 
ivoire, commandés par le due d'Aumale pour le 
château de Chantilly. Le dessin général a été 
couru par M. Cameré; M i l . lat 'rauee, Scaillet, 

! Doutsamy ont été chargés Je l'exécution des 
. différentes parties. Pour notre goût, nous préfé

rons peut-être les candélabres à la pendule, dont 
l'ornementation polychrome est un peu trop 
voyante. Il convient d'ajouter que cette garniture 
de cheminée est destinée à ètr» placée en avant 
d'une tapisserie célèbre, VEullrement d'Europe,* 
dont les tons riches et variés doivent entrer en 
lutte avec les secteurs colorés de la pendule. On 
ne peut donc que suspendre son jugement à cet 
égard. _ 

A côté de cette belle œuvre, nous trouvons un 
groupa d'argent repoussé figurant un Centaure 
couronné par la Victoire. 

L'expression delà figure du centaure est pleine 
de noblesse, de majesté: elle offre même un mé
lange de modestie assez rare chez le> victorieux, 

! mnij il n'est pas interdit à l 'artiste de réaliser 
| dan- ses i n i m i ce qui n'existe guère qu'à l 'état 
| d'idéal dans l'imagination. Le groupe qui est de 

I I . Carlier est fort bien posé sur un socle d'ar-
; gent -niellé, dessiné par AI. Cameré. Nous cite-
j ron* encore une lampe d'argent, ciselé portée par 
i un centaure et une centauresse; et, dans l'ordre 
j de l'orfèvrerie pure, une petit." coupe de girasol 
! taillée en forme de coquillag-, rw>rtée par un dau-
: phin: un coffret de cristal de roche monté en ver-
| meil, garni do pierreries et d 'émaus; des cof-
j frets, etc., etc. 

L>ans toutes ces 'euvres, si richement ornées, 
où le prix du trava'.l surpasse celui de la matière, 
ce qui n'est certes pas peu dire, la maison F ro 
ment Meurice se distingue par nn goût sévère, et 
un véritable style. 

Nous trouvons les mêmes qualités chez les 
rères Fannière, dent l'exposition ne présenta que 
quelques mètres de superfic•«>. et est pourtant, 
Fans contredit, l'une des premières de la classe. 
Comme sculpture proprement dite, nons signa-
lerons un fort beau groupe "^présentant Persée 
terrassant la Chimère; beancrup de mouvement 
et de noblesse dans les figures. Nous citerons 
aussi une fort belle aiguière, et surtout un service 
à bière qui nous parait un par et rentable chef-
d œuvre. L'ornementation rappelle, par sa grâce 
sobre et discrète, celle du cratère d'IIildesheim 
dont nous avons parlé la dernière fois. L'exposi-
sion des frères Fannière vient ileineraent confir
mer une théorie que nou3 avons bien souvent 
exposée dans cette revne. Ce« excellents artistes 
connaissent parfaitement le-; propriétés de la 
eub tance sur laquelle ils ti.i -.filent. De là cette 
précision, ce mod» é, ce s tv ' ' qui, en matière 
d'orfèvrerie, sont pt qu'est, <••., poésie et eu litté
rature, l'emploi du mot juste 

Dans la section français» les combinaisons 
d'argent, d'or, de f r et d'aH»" repoussé ou da
masquiné, ne sont guère - représentées que dan» 
la vitrine de M. Pufresne. çai e=t tout à f<it 
remarquable. Ces combinaisons présentent un I 
grand intérêt en raisoH de." tons divers de ees 
différents métaux qui se rrêtént on mutuel 
appui. 

M. Dufresne ex >ose des arm«s, des coupes, des 
boucliers d'un g:aud méti.-> d'ornementation. 
Nous les trouvons pour nr'i-e part , au moins 
comparables aux l i v r e s sirn Uire3 exposées, par 
M. Zuolaga, dans la sectir-> espagnole. Mais 
nous sommes obligés de reconnaître que les bou-
cliTs, par exemple, qu'on adrt :re dans la section 
anglais*, vitrine Llkington, ont quelque chose 
de plus artistique acore. I l .-st vrai que ceux-ci 

touchent a la véritable perteenon, surtout te Bou
clier du Pèlerin. Au centre, un relief mouve» 
mente en argent r'-wrassé représente le Pèlerin 
luttant avec éneivie contre 'e Démon. Sur les 
bords, le fer, avec *es tons plus sombres, sert de 
fond et de ropouasoir. 

Ces belles pièecs sont, d* t ireurs, 1 œuvre d un 
artiste français, M. Morel-L ideuil, qui a exposé 
aussi nn relief r prés titan» la toilette d'une 
Pompéienne. Noos ne lui ferons qu'un soûl re
proche, c'est de donner aux fommes esclaves, un 
type qui n'est pas le type gren ou gaulois, mais 
qui se rapproche plutôt du type chinois, t rès-
ecrtainement inconnu à Pomuéi. M. Elkington 
expose aussi un 6ervice d une ornementation 
particulière, où les satyres j >uent le principal 
rôle, mais montrant des formes un peu maigres 
e t anguleuses pour notre goût. Dans les Eta ta -
Unia, M. Tiffany a une exposition considérant 
et intéressante. L 'ar t y fait un effort très-sensible 
pour B3 d i g a g e r d e l'industrie, sans y parvenir 
complètement, au*moins pour cette fois. 

L'orfèvrerie russe a un caractère tout parti
culier dont la nouveauté est, pour nos yeux, 
une véritable originalité. Les petites cuillères 
émaillées aux formes arrondies, sont très-agréa
bles. On rencontre aussi quelques groupes assez 
bina conçus, notamment un qui représente un 
cavalier sur le point de monter à cheval. Mal
heureusement l'artiste n'a pas su assouplir assez 
l'éclat métallique de ses figures. E n Italie, 
M . Alessandro Castellani expose des bijoux 
imités de l'antique, fort intéressants, mais uous 
ne trouvons guère d'orfèvrerie proprement? dite 
dans cette section. 

Nous ne terminerons pas cet article sans dira 
quelques mots de la bijouterie et de la joaillerie. 

Ici. quoiqu'on fasse, le prix du travail est in
férieur à celui de la matière. Contre des perlos à 
CO.000 francs, contre des (Car s ,ts de plusieurs 
millions, que voulez-vous que tasse l 'artiste, si
non de parer, en quelque sorte, cette belle mar
chandise, et d'en faire ressortir tout l'éclat ? 

MM. Boucheron et Bapst tiennent évidem
ment la première place dans ce genre ; je trouve 
cependant une certaine supériorité aux montures 
de M. Bapst. 

Maintenant, quand on voit ces perles, ce3 
Faphirs, ces émeraudes, ces diamants, montés en 
diadèmes, en colliers, en bracelets, on ne saurait 
t rop admirer la témérité des femm?s qui consen
tent à servir, pour ainsi dire, de support, à tou
tes cM richesses. 

P o u r les plus privilégiées d'entre elles, ces pa
rures étineelantes doivent avoir quelque chose 
d'écrasant. 

GEOnOES GrUÉROULT. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
Voici, depuis le 1er novembre le tarif i n 

ternat ional pour le transport des petits pa
que ts de cinq kilogrammes et moins , entre 
les s tat ions du chemin de fer du Nord et la 
Belgique : 

De zéro à deux ki logrammes, 1 fr. 25; a u -
dessus dedenx kilogrammes jusqu'à trois ki lo
grammes, 1 fr. 50; au-dessus de trois kilo
grammes jusqu 'à cinq ki logrammes 1 fr. 75 . 

Les prix du présent tarif comprennent , 
outre le transport , tous les frais accessoires 
ci-après : l 'enregistrement, les formalités en 
douane en France et en Belgique, le t imbre 
du récépissé de 0 fr. 35, le droit de stat ist ique 
de 0 fr. 10, la conduite à la gare des articles 
déposés dans les bureaux des villes et la re
mise à domici le . 

MotrvBMBNT COMPARATIF DE LA CONDITION 
PUBLIQUE DE ROUBAIX. 

Mouvement du mois d octobre 1876 
13.388 colis de laine peignée 1.4-11.496 k° 

120 » d'écouaillesetblousses 13.077 
859 » de laine filée 91.802 

» » de soie » 
3.29'J » de coton 332.801 

17.656 colis pesant ensemble 1.899.189 
Mouvement du mois d octobre 1877 

H . 9 3 i colis de laine peignée 1.283.918 k « 
120 » d 'écouai l lesetblousses 13.011 
595 » de laine filée 63.461 

» > de soie » 
2.948 » de coton 174.439 

15.596 colis pesant ensemble 1.676.078 k°! 

Mouvement du mois d octobre 1878 
11.802 colis de laine peignée 1.269.773 k0! 

31 » d 'écouail lesetblousses 2.€00 
879 > de laine filée 9 3 . ' 1 7 

I l » de soie 957 
?.199 » de coton 235.463 

14 . 9Ï2 colis pesant ensemble 1.602.410 k° 
Dicreusages . 71 opérations. 
Ti trages; 722 id. 

Le Directeur, A. MUSIN. 

Roubaix-TourcQipg; 
E T I i B N O R D D B L A FK.AKTC E 

Voici le voté des députés du Nord, 
sur les conclusions du rapport tendant 
à la validation de l'élection de M . A l 
fred Leroux, candidat officiel à Fonte-
nay-le-Gomte (Vendée) : 

Ont voté pour la validation : MM. 
Brame, Debuckv, delaftrange,Plichon, 
des Rotours, Iooe, Telliez-Béthune. 

Ont voté contre : MM. Bertrand-
Milcent, Girard, Guillemin Louis Le-
grand, Pierre Legrand, Masure, Mer
lin. Scrépel et Trystram. 

Se s"nt abstenus : MM. de Marcère 
et Mention. 

On lit dans les 2 ablettes d'un Spec
tateur ; 

« Voici un dernier écho sur l'dlection 
des délégués sénatoriaux. 

» Au ministère, on est très inquiet, 
au sujet des départements de la Gi
ronde, des Landes et du Nord, dont les 
résultats sont loin d'êlre ce qu'on espé
rait. 

» En ce qui concerne le Nord, on 
vient d'imaginer une manœuvre afin 
d'emporter le vote des indécis et des 
modérés. — Sur les cent nouvelles 
décorations complémentaires que le 
gouvernement destine aux exposants, 
une très bonne part sera attribuée aux 
industriels de3 arrondissements de 
Roubaix, de Lille et partout où la dis
tribution des récompenses a provoqué 
un mécontentement auasi vil que légi
time. » 

M. Pierre Legrand, député du Nord, 
vient d'être nommé membre de la com
mission d'initiative de la Chambre. 

La session des assises qui doit s'ou
vrir le 11 novembre étant chargée, il 
va être procédé très-prochainement'au 
tirage au sort des jurés appelés à siéger 
dans la session supplémentaire. 

Cette session commencera dans les 
premiers jour* de décembre. 

L'affaire Delattre ne viendra qu'en 
décembre. Plus de neuf cents chef? 
d'accusation sont relevés contrôles pré
venus. 

On écrit de Versailles que la suc
cession du siège de M. Sadi Garnot, au 
secrétariat de la Chambre, pourrait bien 
échoir à M. Louis Legrand, lo député 
de Valenciennes. 

Nous recevons de la Mairie la note 
suivante : 

« La collecte faite en faveur des pau
vre» au Temple protestant, lors de l'en
terrement de M. Erneet Funck, a pro
duit 97 fr. 76. 

» La moitié de cette somma a été 
verwée au Bureaa de bienfaisance et 
l'autre moitié a été distribuée par le? 
soins du Diaconat aux pauvres de 
l'église. 

Nous apprenons que la Grande Fê 
dération des amis réunis, association 
colombophile qui se composait de quinz-
sociétés roubaisiennes, vient de se dis
soudre. Toutes les sociétés ont repris 
leur autonomie. Le matériel de la Fé
dération a été racheté, en entier, par 
ÏDnion, qui s'est établie à YBû.el du 
Midi, rue du Collège. 

La société VUnion a décidé d'organi
ser, au mois de juillet prochain,un grand 
concours national sur Libourne. MM 
A.chille Scrépel, député ; Pierre Cil 
teau, conseiller général ; Augustin Mo 
rai, conseiller d'arrondissement, ont of
fert à cette société colombophile plu 
sieurs objets d'art ^ui seront alors don
née en prix. 

La commission administrative de l'U 
nio.i est formée de MM. Marsy, prést 
dt-ut ; Victor Dazin, vice-président ; Ed 
Browaejs, trésorier ; Ed. Dujardin et 
Jules Bonne], secrétaires. 

Un employé de commerce, M. Fidèle 
F — a été trouvé mort,ce matin, à dij 
heures,dans lf. chambre qu'il occupait, 
au café Saint Georges, à l'angle de la 
rue du Grand-Chemin et de la rue du 
Bois. M. Fidèle F . . . . aurait succom
bé, dit-on, à une congestion céré
bral». 

Deux ouvriers de Roubaix, Jean 
François B. . . , chauffeur, et Louis César 
D. . . , tisserand, ont été arrêtés hier, en 
vertu d'une contrainte par corps. 

Nous avons annoncé, hier, qu'une 
montre en argent avait été volée dan.' 
une maison de la rue Blaschemaille 
Cette montre a été retrouvée, ee matiD 
même; un jeune enfant que le tic-tac du 
chronomètre rejouissait, l'avait soigneu 
sèment cachée dans un coin de la 
maison. 

On lit dans la Gazette de Tourcoing. 

On a arrêté, hier, rue de Tournai, 
Pierre Blondel, né à Warneton, sous le 
coup d'un arrêté d'expulsion. 

Pierre Blondel est un homme adroit, 
il s'est adressé à un agent de police 
pour se procurer un logement, mais 
craignant que l'agent n'en ait pas en 
vue, il lui a déetaré nettement qu'ii 
était expulsé. De sorte que la prison 
municipale s'est ouverte, comme par 
enchantement. 

Ua ouvrier du nom de Henri Wallon 
est mort subitement hier, à Lille, dans 
la maison qu'il occupait, 55 , rue de 
Fives, Wallon était veuf depuis deux 
ans. Il laisse neuf petits enfants dans 
la plus affreuse mi&ère. 

Un incendie a éclaté, hier, dans la 
maison de Mme Voisin, confection
neuse, rue de l'Arc, à Lille. Les pertes 
totales évaluées à 6 ,000 fr. sont assu
rées à la Compagnie le Nord. 

BOURSB L I M È R R . — Les transactions en lins 
bruts sont l imitées à de petites affaires pour 
réassor t iments . On a un peu plus vendu de 
fils les approvis ionnements dans le tissaire 
d iminuant cha'que jour . En toiles, les t ran
sactions sont très restreintes. 

W/jÊÈÊÊÊÈKÊÊm I t a r y M i M l i f e 

4 NOVEMBRE 1819.— Une ordonnance royale 
autorité l 'étaoliscement d 'un chemin pavé 
reliant Roubaix et Tourcoing. 

C'est aujourd'hui la route départementale 
14, de Lille à Courtrai. Elle traverse Tour

coing par les ruea Neuve-de-Roubaix,de Rou
baix, de Toumay, Saint-Jacques et de Gand. 

Avant l 'établissement de cette route, Rou
baix ne communiquait à Tourcoing que par 
un chemin boueux et serpentant, à peine 
carrossable. Le service des voyageurs et des 
marchandises se faisait, par ce chemin, entre 
les deux villes, au moyen d'une brouette, traî
née par un homme et un chien. 

La 6rouet(e /"'s, deux, rota, roue) était , 
comme on le voit par son étymolcgie, une 
voiture à deux roues, dans le genre de ces 
véhicules dont se servent encore aujourd'hui 
les buulangers pour por te r leurs marchandi
ses en ville ; elle s'appelait alors biroueile. De 
nos jours, la brouette n'a plus qu 'une roue, 
et déchue de son ancienne splendeur, elle ne 
sert plus qu'à transporter de légers fardeaux. 
De toutes les voi tures , c'est la brouette qui a 
la plus célèbre origine. On sait que c'est 
Pascal, l ' illustre savant qui en est l ' inven-
teu ' , 

G. B . 

K t » t - « i v i l d e t V i u b M i n . — DBCL*-
RATIOKS BB NAiMANcaa du 4 n o v e m b r e . -
M'.rie Mull iei . rue d ' Inkermann, 79. —René 
Derville, rue du Ghemin-de- Fer, 20. —Victor 
Herbaut, rue Prerre-de-Roubaix, 1. —Paul ine 
Collier, rue de l'Ouest, cour du grand jbu 
d'arc, 10. — Hubert Debtvre, rue Decresme, 
cour Pochant. 4. — Marie Schiettecatte, rue 
Philippe-le-Bon, 40. — Thérèse Gyselinck, 
rue de" Rouan, cour Lehoucq, 9. — Eiéonore 
Smeesters. rue des Longues-Haies, cour 
Baas. 1t>. 

Naissances du 5. 
II lène Florin, rue Ste-Thérèse, cour Ber
nard, 25. — Auguste Steccwercker?, rue de la 
Chaussée, cour Parent . — Isidoro Elyn, rue 
<W- Soubise, 18. — Georges Haviart, rue du 
Giand-Chemm, 101. — Jules Doye, aux 3 
Po ts. — Marie Zimmermann, rue du Pile. — 
Marceau Rué, place du Trichon, cour Duti l -
leul, 4. 

DÉCLARATIONS DB DRCBS du 4 novembre.— 
Sophie Jacobs, 3 mois ,me des Longues-Haies, 
91 — M a r i e Derycker, 1 an, rue des Anges , 
maison Dhont. — Arthur Patleeuw, 6 mois, 
r j e de Denain. cour Fiamencourt , 7. —Jean
nette Dua. ±9 jours, rue de la Promenade, fort 
Cavrois. 23. — Florentine Delporte, 8 ans,rue 
d'Alma, tort "WaUel. 38. — Lucie Malfait, 1 
an, rue des Loi.pues-Haies 114. 

Du a. — Sophie Vanhoobroeck, 2 mois, rue 
des Longues-Haies, cour Capart, 28. — Ga-
brielle Lacroix. 1 mois, rue ds l'Ouest, 83. — 
Marelle, présenté sans vie. rue du Fontenoy 
100. — François Neyt, 55 ans, tileur, rue de 
la Basse-Masure, 51 . — Marie Durez, 2 ans , 
carrière Delsroix, au Cul-de-Four — Pierre 
Derbeke, 58 an?, rentier, rue des Arts, 7 î . 

MARIAGES du 4. — H t n r i Denis, 35 ans, pei 
srneur, et Kmma Vanderhaege, Ï 5 ans, pei-
gneuse.—Gérard Deronsart, 28 ans, tisserand, 
et Elise Dubacq, 30 ans, servante. — Julien 
Declercq, 22 ans, peigneur. et Marie Deprez, 
23 ans , soigneuse. — Alfred De aissez, 25 ans. 
journalier, et Sophie Verhelst, 24 ans, journa
lière. — Victor Rigatilt, 26 ans , domestique, 
et Rosine Molle, 3u ans, servante. — Viial De-
coninck, 30 ans, fileur, et Jeanne Ooula, 34 
ans, t isserande. 

Le* opérations du mois de novembre «ont 
suivies par MM. Jules Toalemonde et Lam
bin 'Delat tre , directeurs. 

F . « » « - C i v i l d e W a t l r e l o s . — D É C L A 
RATIONS DB NAISSANCES DU 27 OCTOBRE.— 
Prudent Boulanger. Piouys. — Jules Léman, 
Petit Toarnay. — Clémmce Degrotte, Marti-
noire.— Emile Deracinois, Nouveau Monde. 

Du 2 8 . — J u l e s Losfeld, Btck . — Palmyre 
Nys, Vieille Place. 

"Dii 29. — Fiore Imbrecht . rue du Greffier. 
— Zoé Dslcour, Saint-Liévin. — Gustave 
B*yaert e i Clémence Bayaert, jumeaux , Hou-
zarde. 

1er NOVEMBRE.— Alphonse Behaeghe, Petit 
Toumay — Victor-Hubert Cottenier, rue Tra
v e r s i e z . 

DÉCLARATIONS tin DÉCÈS DU 28 OCTOBRE. — 
Arthur Cavtz, 3 mois, Saint-Liévin. 

Du 30. — Vincent Six, 3 mois 1/2, Creti-
nier. * 

PUBLICATIONS DR MARIAGES.— Henri Nisse, 
31 ans. journalier, et Cieinence-Mane Joseph 
Gabriel, 26 an-, tisserande. — Pierre-Joseph 
Fontaine, 30 ans, tisserand, et Virginie 
booms, 32 ans. jouraahère . — Charles-Loui» 
Vercauter, 25 ans, tisserand,et Clémence Du-
hïin<l,2l ans. t isseranle.— Louis Joseph Lezy. 
gendarme à pied, et Léenie Vanmulders, cul
tivatrice. 

MARIAGES du 28 OCTOBRE. —Jean-Bapt is te 
Depaepe, 2t> an-, li taamnd, et Joséphine Glo
rieux, 2 J ans, soigneuse. — Henri-François 
Hoi-k, 31 ans, tisserand, et Rose-Améiia-
Adèle Sel'e, 36 ans, t issrrande.— Etienne Le-
poutre. 20 an«, préposé rlca douanes, et Vic-
tonne-Joseph Dumoulin, 24 ans, tisserande. 

C o u r d'Assises du 

AFFAIRE DE LA BANQUE DE BELGIQUE 

Audience du 5 novembre-

La foule est compacte dans l 'enceinte ré 
servée au public. 

L'auJience est ouverte à dix heures. 
M. le grelfi-r continue la lecture de l'acte 

d'accusation. En vertu de son pouvoir discré
tionnaire, M. le président ordonne que ce 
document imprimé soit distribué aux jurés . 

Nous avons hier , esquissé l 'attitude de 
T'Kint. Son co-accusé M.Fortamps, poursuivi 
pour avoir contrevenu» la loi sur les sociétés, 
et violé les statuts de la banque, est un type 
tout à fait distingué de i ina r r i r r et d 'homme 
politique : hau te s t a tu rg . corps élancé, physio
nomie Une, cheveux et favoris grisonnants. Il 
est âgé de soixante-sept ans . On sait qu' i l 
s'est dépouillé de toute sa fortune qui était 
considérable, pour rembourser la Banque de 
Belgique d 'une partie des valeurs que les dila
pidations de T'Kint loi ont fait perdre . 

T'Kint a trente-six ans, ses traits pales, son 
extérieur maladif, ses yeux enfoncés, une 
épaisse crinière brune éÉouriffee au-dessus 
d 'un front haut et large, lui donnent tin aspect 
mélancolique qui contraste singulièrement 
avec ce qsril était avant son arrestation. La 
prisoD l'a changé au point de faire passer sa 
chevelure de blonde qu'elle était.au ton obscur. 

L'acte d'accusatù n expose la façon dont 
T'Kint , procédait à ses détournements. 

> Comment a t-il été possible a d'accusé, 
employé inférieur d'un grand établissement 
de crédit, de disposer, par des vols successifs 
et dans des proportions aussi énormes, des 
valeurs confiées, moyennant salaire, a la garde, 
a la vigilance, a la Bonne foi des administra
teurs et d'avoir eu pendant si longtemps le 
bénéfice d'une complète impunité ? 

>> Tel avait été le premier cri de la oons-
cience publique indignée. Telle fut la première 
question que s'adressèrent les magistrats ins
tructeurs. 

» Pour expliquer cette étrangeté. il est 
nécessaire d'entrer dans quelques détails au 
sujet de l'organisation du service des dépôts 
volontaires a la Banque de Belgique, de voir 
j .squ'à quel point les prescriptions réglemen
taires de ce service étaient exécutées et de 
montrer la position exceptionnelle que T 'Kint ' 
simple chef de bureau, était parvenu à pren
dre parmi le personnel de la BaDqne. 

,. T l ' . ^ . i , l „ * j . . - i :i 

MARCHA AUX BLBS du 6 novembre 187R. 
(Bulletin commercial.) — Approvis ionne
m e n t s : 950 hectolitres environ, vendus en 
hausse de 25 ceLt. sur les prix de la semaine 
dernière . 
Q F a r i n e s tenues à 37 fr. 50 c. 

MARCHE AUX BLÉS DB L I L L E du 6 novembre 
1878 (communiqua par PHôtel-de- Ville). — 
baisse moyenne : 0 fr. 1 centimes. 

Bplt*^i**«^rliie)* Hanbai« i«HBi« 

6 NOVEMBRB 1857. — Mgr l'archevè |ue de 
Cambrai, se trouvant en tournée de sonfirma-
tion à Roubaix, visite l 'emplacement d u n o u 
veau couvent des Pères Récollets, où, en peu 
d' instants, se réunit une telle mul t i tude d'où 
vriers, hommes, femmes, enfants, que le pré
lat reconnaissait ne les avoir jamais vus nulle 
p i r t se serrer en si grand nombre autour de sa 
personne. Lo bonheur dont jouissait le bon 
pasteur au milieu de ses pauvres oua lies, se 
peignit visiblement dans les trai ts de son vi
sage, et les paroles de bonté, adressées a p lu
sieurs d 'entre elles, fit sur cette foule com
pacte une religieuse et profonde impression. 
Sa Grandeur applaudit beaucoup au choix 
qu'on a fait d 'un terrain qui plaça les Pères 
Récollets au centre d'une prodigieuse agglo
mération d'ouvriers. 

T a " LEURIDAN. 

K«at*-Ct«-tl d * l o u r e s i n i . — D É 
CLARATIONS DE NAISSANCES du 4 r.OTembre. — 

Marie Nultens, Croix-Rouge. — Palmyre Del-
tour. Brun-Pain . — Emil<j Lorthiois. Chemin 
des Carliers. — Stéphanie Delvoye, rue de 
Guines. — Albert Thuilliez, rue des Pou-
trains. 

Du 5 . —Char l e s Debosker, Chemin des 
Mottes.—Valentine Duquenne, rue du Blanc-
Seau. — Jules Galois. Malce ice. — J u l e s Des-
tailleurs. rue du Galva re. — Léon Coupleux. 
rue Notre-D.ime. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 5 novembre. — 
Hortense Sieux, 1 mois, Brun-Pain. — Hélène 
Degryse, 5 mois, rue Sainl-Jacques.— Amand 
Delcàmbre, 72 ans 10 mois, veuf de Jul ie 
Crues, Peti tes-Sœurs, rue de Ltl le. 

m — . 

Un O I » « ( s o l e n n e l d u « n o t a sera celé 
bré au Maître-Autel de l'église paroissiale de 
Saint-Martin, a Roubaix, le jeudi 7 novem
bre, à 10 heures , pour le repos de l'Ame de 
Monsieur Henri-Auguste COTTIGNV, no
taire honoraire, suppléant de la just ice-de-
paix de Roubaix-Ouest, veut de Dame H T s i -
lic MATHON, décédé à Routa ix le 27 sep 
tembre 1878, dans sa 76° année — L a Con-
lérence de Saint-Vinrent-de-Pau1 ,fera célébrer 
un O b i t dans la même f glise, le vendredi 8 
courai t, à 8 heures . — Les personnes qui , 
t.-.r oubli, n 'auraient pas reçu de lettre de 
I tire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un ofol* s o l e n n e l d u m o t s ) sera célé
bré en l'église Saint-Martin, le jeudi 7 no-
v mbre 1878. à 9 heures 1/4, pour le repos de 
l'Ame de Mademoiselle Marie-Mathilde CAT-
TEATJ.décédée à Roubaix. le 13 octobre 1878, 
à l'Age de 17 ans et 3 mois .—Les personnes 
qui, p.;r oubli, n 'auraient pa< reçu da lettre 
de faire part, sont priées de considérer le p ré 
sent avis comme en tenant lieu. 

Calftac d'épsurfrve de l loakaix 
Qtt/letin de la séance du 3 no"embre (S78. 

Sommes versées par 175 déposants.dont 58 
nouveaux. F r . 18,747.. . 
E9 demandes en rembOHraement. 20.093,19 

D'après les instructions du conseil d'ad
ministration, chaque dépôt devait être cons
taté par un récépissé signé par le secrétaire 
Heyvaert et le chef de bureau T K i n t . Ce ré
cépissé, extrait a'un registre à touche, indi
quait le nom du déposant, la date et l 'éva
luation globale du dépôt, la nature , le nom
bre et les numéros des titres déposés. La 
souche reproduisait toutes ces mentions, sauf 
la dernière. 

» Comme il était essentiel, au point de vue 
du contrôle, que les écritures de la Banque 
renseignassent les numéros des titres, il avait 
été ouvert un livre dit des doubles, qui repro
duisait intégralement les indications des ré
cépissés. Enfin, dans le but d'assurer de plus 
en plus le contrôle et de le rendre pins aisé 
en dispensant les employés de recourir au 
livre des doubles pour leur travail journalier, 
il avait été prescrit que chaque déposant s i 
gnerait un bordereau détaillé des valeurs dé
posées. 

» Les bordereaux afférents à chaque dépôt 
étaient réunis en un petit dossier portant sur 
l'enveloppe le nom du déposant et le numéro 
du dépôt. Tous ces petits dossiers étaient clas
sés nans des cantonniers qoi restaient dans le 
bureau des employés. 

»Quant aux titres déposés, ils étaient serrés 
daus de grands portefeuilles auxquels était 
attachée une fiche en toile indiquant le nom 
du déposant e: le numéro du dépôt et qui 
étaient placés dans les armoires de la cham
bre de sûreté, appelée tour, originairement 
d'après l 'ordre de leurs numéros et depuis 
1875 d'après l 'ordre alphabétique. 

» Le secrétaire Hayvacrt avait seul la clef 
de la tour, de telle sorte que T'Kint, pas plus 
que les autres employés, ne pouvait laire sor
tir les t i tres de la tour, sans la participation 
du secréu i ie . Il est inutile d'insister sur la 
prudence et l 'attention que la grande respon
sabilité attachée a cette partie de ses fonc
tions imposait au secrétaire. On le comprend 
d'autani mieux que, lors de la faite de T*Kint, 
les dépôts s'élevaient à la somme de plus de 
fr. 34,000.( 00 et que de nombreux dossiers 
étaieDt journellement extraits de la tour, soit 
pour détacher les coupons, pour restituer cer
tains litres aux dépesants, pour ajouter de 
nouveaux titres à un dépôt existant, soit en
core pour opérer l 'encaissement des ti tres 
remboursables ou d* ceux dont la vente était 
demandée par les déposants, pour échanger 
des titres provisoires contre des ti tres défini
tifs, pour ajouter de nouvelles feuilles de 
coupons, e tc . 

» Les dossiers extraits pendant la journée 
devaient, à la clôture des bureaux, être r e 
placés dans la tour et. ici encore, l ' interven
tion active du secrétaire était nécessaire. 

» Faut-i l ajouter que les écritures de bu 
reau, livres à souche, livres des doubles bor
dereaux devaient, comme toutes les écritures 
commerciales, être tenues avec une r goureuse 
exactitude et r< produire fidèlement toutes les 
transformations des dossiers renfermés d a r s 
la chambre de sûreté ? Aucun dépôt ne pou
vait être restitué sans que le récépissé or i 
ginaire fût remis à la Banque, et il devait être 
tenu note des extraits et des mutat ions a u 
livre des doubles et aux bordereaux. 

» Pour toutes les opérations 4u service (Je 
dépôts, i) y avait un rhei de bureau, T'Kint 
de Roodenbi ke. assisté dans les premières 
annéi s d'un messager: pins tard, on lui ad-
joign t M. Demort ie ren qualité de sous-chef. 

» Enfin, comme garantie d'une gestion r é 
gulière, un des directeurs, feu Vandevin.était 
spécialement chargé de la surveillance du 
s rvice des dépôts. Il entrait n turellement 
dans les devoirs de ce directeur de s'assurer, 
par des vérifications totales ou partielles fai
tes en temps opportun, que les dossiers d é p o 
sées à la tour étaient intacts . 

» Voilà comment ce service important au 
rait dû être tenu. 

» Voyons comment il l'a été en réal i té . 
• Au lieu de délivrer aux déposants un r é 

cépissé, signé par M. Heyvaer ' et par T'Kint 
extrait d'un livre à souche et copié dans le 
livre des doubles, ce dernier en arriva k r e 
cevoir souvent des titres contre un simple 
reçu signé par lui seul et dont aucune trace 
ne restait dans les l n r e s de la Banque. Très-
souvent aussi, il ne faisait pas signer le* bor 
dereaux par les déposants. 

» Des tUrts étaient rendus à ceux-ci contre 
simple quiitance, sans que la rest i tut ion du 
récépissé lût exigée et les retraits n 'étaient 
pas toujours renseignés aux livres ni aux bor 
dereaux. 

» Plusieurs années avant sa fuite, T 'Kint 
avait mêipe arrêté ' a tenue des livres des 
doubles. Pour cela, il lui avait suffi de dire à 
M. Heyvaert que Fortamps trouvait qu» ce 
livre faisait double emploi avec les Borde
reaux . 

> Au bout d'un certain temps, les i r régula
rités et les lacunes des écritures étaient de 
venues telles que les livres et les bordereau» 
ne pouvaient plur. ôtre employés avec sécurité 
pour vérifier si les dossiers de la toar é taient 
oe qu'ils devaient être. 

» uuaBd on sait comment et combien T 'Kint 
a abusé de sa position pour piller les d^pois. 
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